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MESDAMES, MESSIFURS,

Votre commission de LIPolitique gl'l1éLllcC;.

a consacré ses séances des J X septembre ct 4 dé-
cembre 1979, S février ct 21 fl'vrier '[980, ,\
J'examen de la proposition de décret portant
création du chant officiel de la C01ll1111l11alltc
culture1Je française.

Discussion générale

L'auteur de la proposition Ivl. \X/Juthy ~1
rappelé J'ohjectif qu'il entend poursuivre par le
dépÔt de la présente proposition de dé-cret.
créer un chail t, en faire connaître le tcxtc et
la mélodie par L1 création d'un prix remis ~l
J'issuc d'un concours organisé' par un jury.

La création de cc cham complète le choix
par la COlllll1111Llllté française d'un jour de fête
et d'ull dr:1pcau.

. Au (OUfS de la discussion générale, les dif-
térents participants ont tous prl'Cisl' qu'ils P;HL1-
gcaient l'ohicctif de 1a proposition.

Les renurques qui
porté slIr les mocblitt,s
création du chant.

ont 6tt, formuJécs ont
et sur la proc(:durc de

Un commissaire a sonlign6 que 1:1 proposI-
tion telle que rédigée bisse ollverte la possihi-
lité de voir désigner Ull buréar qni ser;tit le
moins lllaULlis de plusieurs lll:1uv:lis candicbts.
Cette possibiJité doit pouvoir être formellement
exclue et plusieurs concours doivent pouvoir
être organisl's jusqu'h ce qu'une (X'l1vn~de quah-
té puisse être présentée.

Un autre mcmbre estilTle que 1:1 proposition
dc décret doit contenir des précisions sur cer-
t;lines caractéristiques de l'hymne que nous sou-
haitons créer, notammcnt en cc qui concerne 1:1

possihilité de reprisc ou non d'u1l chant exis-
tant.

De la même manière, un autTc intervcnant
souh;litc que la proposition de décret contienne
des précisions sur le rÔle du jury et sur les carac-
téristiques des œuvres qui seront présentl'cs aux
concours.

Pour parfaire sa documentation sur ce sujet,
la commission a pro((~dé à line étude sur les

(') Ont participé aux travaux de la commissio!1 .
MM. Paque (président), Brnart, Delpérée, Dulac

Fl'aux, Knoops, T.agasse, Lcclercq, Je Hardy de Beaulicu:
Lepaffe, Pau1us, Mme Pétry, M. Wauthy et MM. Bataille
et Liénard (rapporteurs).

Ont assistl: aux travaux de J;, commission:
Le secrétaire d'Etat à la Communauté française, un

représentant du ministre de la Communauté française,
Mme Dinant, !\.lM. BOllmariagc, Even et ..\1ourcaux,
par1ementaires.
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procédures d'l,bhoration et de composition que
les autorit(.s ont imposées pOLir certaines œuvrcs
(I~rabaI1çoll11e, i\1arsei]]aise, Tntcrn:1tionalc).

Ll commission s'est également documentee
:,ur b rc'g1c111cntation de « La marche Lill Mil1é-
n:lire de b principauu" de Liè'ge ».

Un cOlllmissaire a insisté pour que le Conseil
culturel lui-même ait un rÔ1c déterminant ;\
jouer dans le choix de cette ccuvre, dans la
lileSlUl' Oll cc sont ]es p~lrlementaires qui sont
!e mieux :, mtmc d'éva]uer si le chant retenu
i111,strela sensihi]ité de 1:1COmll11l1UlIté dans son
ensemble.

Cc point dc Yue est pJrtag~
de 1:1cnrT1mi<;sion.

par l'ensemh]e

Un autre Plcmhre souhaite que le caractère
Illl'dit dl.' ]\ell\Tl' sc LlppOrle ;Hl tcxte et non '-1
b mélodie.

L1 discllssion gél1lTak sur cette proposition
de dl'cret :1 donc Lit apP;lr:1Ître la nl'ccssit(',
d':lpportcr un cCTt;lin 11001hre de précisions au
tc\:teinitia1. Ces pré~'isiol1s ont pour ohjet de
comp]éter L1 proposItion Illiti~llc Cil respectant
l'ohjt:ctif gl'IH~'ra] de cette proposition.

Ll cotr1mission, dans son ensemble, et
]';!lltcllr de la proposition lui-même, sont COl1VC-
IHIS que le texte de LI proposition de décret
devrait exprimer, de façon claire, ccrt:1Înes
cuactlTistiqucs de l'hymne lui-mc'me ainsi que
la procédure devant ahoutir ;\ sa sélection.

l)e cc point de vue, LI commission a estimé
que b proposition de décret devait nota1l1Illent
contenir des précisions quant ~l une orient<ltiol1
gén'~'r~llc du règlement du jury.

En outre, la cOllllnission a souhaitl' que Li
composition du jury relè'vc du Conseil culturel
lui~mê1lle et que cc jury soit composl' en faisant
~1pp]ication du système de ]a rcprésentJtion pro-
porriollllcJle.

Elle a égalemcnt exprimé le vœu que le jury
compter des memhres du Conseil lui-ne pUisse

nlêml'.

Enfin, d:ll1s J'esprit de votre commission, les
clLKtéristiques exigées des œuvres qui seront
soumises ;HI jury, sont énoncées de façon non
limitative. Le jury pourra éventuellement les
compléter.

Parmi ces caactlTistiques, et afin d'éviter
d'inutiles affrontements dc particularisme de
folk]ore local, votre commission a opté pour une

Œ'll\Tt' dont le texte soit inédit et rédigé en
bngue française. -

Cette solution offre, à nos yeux, l'avantage
d'assurer une diffusion plus large de notre chant
all sein de notre communauté comme à l'exté-
fleur.



La RTBF présentera régulièrement l'ccuvre
choisie par Je Conseil culturel; J'Exécutif assure-
ra son édition. Ces mesures doivent permettre
Ù notre décret de produire des effets rl'e!s.

La discussion générale a donc donné ]ieu ;\
une concertarion ct ~1 ]a rédaction d'une série
d'amendements ~t ]a proposition de décret
initiale.

Ces amendements ont repris les diffL;rel1tes
observations et suggestions ayant fait l'objet
d'un accord unaninlC au sein de la commission
et ont été dépos~s par 1\1. \\fauth)', auteur de
la proposition, j\l~V1. Paque et Lepaffe C).

Les articles J et 2 de J'anlendcment :;ou]i-
gncnt que le jury est créé par le Conseil cu]nne1,
qu'il est L'(HTlIX)Sl'en application du systèrne de
la représentation proporrionneJJe et que ]e rÙIc
de ce jury est de proposer un chant officiel au
Conseil culturel à 'lU; revicndra Je pouvoir d~'
choisir son propre chant.

Ces articles concrétisent deux préoccupa-
tions exprimées al! cours de la discussion gL'né-
raIe: Je f('\Ie prioritaire du Conseil culturel et
Je respect de la composition jusque (lans 1a
désignation du jury.

L'article 3 dl' l':lmendement crée la possîbi.
lité d'organiser plusieurs concours: des C011l11lis-

C) Voir doc. CO!1Sci136 (1979-i980) Il'' 2.

saires ;1YJllt demandé qu'une garantie
portée llUJnt ~\ !a qualit~ des œuvres
p:n ]e iury.

L'article 4 de j'amendement a été introduit
parce quI.:' la commission a souhaité que soient
précisées, dans la proposition de décret el1e-
mèrnc. certaines clractéristiques essentielles des
œuvres présentées.

SOIt ap-

retenueS

L'article S de J'amendement reprend, sous
une autre forme, l'objectif de l'article 3 de la
proposition initiale.

L'articJe 6 répond ;HJ souhait de la commis-
sion de voir assurée la publicité de ce chant.

Votes

Ces amendements ont: l'tl' :ldoptés ~l 1\111:1-
nimité dcs memhres présents.

i .l'S arricles et J'ensemble de la proposition
de dé'crcr re1s qu'<1mendL;') ont été adoptés ,'1
]'l11unimité des membres présellts (voir tcxtl'
:ldoptl' el1 anncxe).

Lecture du présent
LI cOlllmission, celui-ci
des memhres présents.

rapport est faite dc\al1t
est Jdopté :1 l"ullanil11ité

[,es Ra!J!Wrtcllrs, Le Présidellt,

,\. LlU,ARD.
R. BATA1LLE.

c. PAQUE.
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ANNEXE

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

AR'fICLE 1er

Il est créé un iury chargé d'organiser les
concours destinés ~l proposer Ull chant officieI
au Conseil de la COlnmunallté culturelle fran-
çaise de Belgique.

ART. 2

Ce jury est composé de 13 memhres choisis
par le Conseil culturel qui fait Jpplication du
système de la représentation proportionnelle des
groupes politiques reconnus.

ART. 3

Un ou plusieurs concours pourront être
organisés afin que la sélectioll du lauréat garan-
tisse la qualité de la ou des Œuvre(s) proposée(s)
au Conseil culturel.

ART. 4

§1. L'œuvre sélectionnée devra être une
œuvre inédite du point de vue du texte.

§ 2. El1c doit être accessible aux musiciens,

chanteurs et instrumentistes non professionnels.
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§ 3.Elle ne peut frre J'expression d'un parti-

cuJarismc local. Son texte doit être rédigé en
français.

§ 4. Elle devra être sOllmise an jllfY sous

deux formes:

a) Pour chant et piano;

h) Pour harmonÎe (bois, cuivres et perCllS-
sions).

ART. 5

§ 1. Afin de pouvoir récOlnpenser les trois

premiers lauréats, il est inscrit un crédit de
150000 francs au budget des affaires culturelles,
secteur Culture francaÎse.

§ 2. Un autre crédit sera ouvert au même
hudget pour la réalisation par l'Exécutif de la
Communauté française, de l'enregistrement et
de l'édition de l'ccuvrc choisie par le Conseil
culrurcJ.

ART. 6

I,'œuvre choisie par Je Conseil culrurel
comme chant officiel est régulièrement présentée
par la RTBF qui en assure la publicité.

34.096 - E. G.


